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1 Sous réserve de modification du PSR, prévue en mai 2024 
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9 Sous réserve de modification du PSR, prévue en mai 2024 

Principes de sélection Critères de sélection Notes
<60% de la surface irrigable concernée par le projet 0

60 à 85 % de la surface irrigable concernée par le projet 60

>85 % de la surface irrigable concernée par le projet 80

Au moins 1 (Jeune agriculteur ou nouvel agriculteur ou bénéficiaire du prêt d'honneur) 40

Au moins 2 (Jeune agriculteur ou nouvel agriculteur ou bénéficiaire du prêt d'honneur) 50

Au moins 3 (Jeune agriculteur ou nouvel agriculteur ou bénéficiaire du prêt d'honneur) 60

Au moins 1 exploitation certifiée ou en conversion AB sur au moins 97 % de sa SAU 10

Au moins 2 exploitations certifiées ou en conversion AB sur au moins 97 % de sa SAU 15

Au moins 3 exploitations certifiées ou en conversion AB sur au moins 97 % de sa SAU 20

Maitrise d'ouvrage publique Le porteur de projet est une structure publique 40

Seuil de sélection 10

Type de cultures (cultures 

légumineuses/proteique, fruits et legumes, 

autonomie fourragère/semences) 

Jeune agriculteur-nouvel agriculteur- 

bénéficiaire du prêt d'honneur 

Exploitation certifiées ou en conversion AB 

sur au moins 97 % de sa SAU

Principes de sélection Critères de sélection Notes
<60% de la surface irrigable concernée par le projet 0

60 à 85 % de la surface irrigable concernée par le projet 60

>85 % de la surface irrigable concernée par le projet 80

Jeune agriculteur-nouvel agriculteur- 

bénéficiaire du prêt d'honneur 

Jeune agriculteur ou nouvel agriculteur ou bénéficiaire du prêt 

d'honneur
40

Exploitation certifiées ou en conversion AB 

sur au moins 97 % de sa SAU
Exploitation certifiée ou en conversion AB sur au moins 97 % de sa SAU 10

Seuil de sélection 10

Type de cultures (cultures 

légumineuses/proteique, fruits et legumes, 

autonomie fourragère/semences) 
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https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr/le-depot-et-le-suivi-de-
mon-dossier.html

contact@nouvelle-aquitaine.fr

https://mes-demarches.nouvelle-aquitaine.fr/craPortailFO/externe/creationDossier.do?codeDispositif=FEADER2327-73-07-01_2024-1
https://mes-demarches.nouvelle-aquitaine.fr/craPortailFO/externe/creationDossier.do?codeDispositif=FEADER2327-73-07-01_2024-1
https://mes-demarches.nouvelle-aquitaine.fr/craPortailFO/externe/creationDossier.do?codeDispositif=FEADER2327-73-07-01_2024-1
https://mes-demarches.nouvelle-aquitaine.fr/craPortailFO/externe/creationDossier.do?codeDispositif=FEADER2327-73-01-07_2024-1
https://mes-demarches.nouvelle-aquitaine.fr/craPortailFO/externe/creationDossier.do?codeDispositif=FEADER2327-73-01-07_2024-1
https://mes-demarches.nouvelle-aquitaine.fr/craPortailFO/externe/creationDossier.do?codeDispositif=FEADER2327-73-01-07_2024-1
https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr/le-depot-et-le-suivi-de-mon-dossier.html
https://www.europe-en-nouvelle-aquitaine.eu/fr/le-depot-et-le-suivi-de-mon-dossier.html
mailto:contact@nouvelle-aquitaine.fr
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10 Pour être qualifié comme tel, l'évènement doit être extérieur au bénéficiaire (ne pas relever de son fait), irrésistible (aucun moyen raisonnable pour 

le bénéficiaire de résister à cet évènement) et imprévisible (cf. article 2 du règlement (UE) n°1306/2013). 
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11 Pour être qualifié comme tel, l'évènement doit être extérieur au bénéficiaire (ne pas relever de son fait), irrésistible (aucun moyen raisonnable pour le 

bénéficiaire de résister à cet évènement) et imprévisible (cf. article 2 du règlement (UE) n°1306/2013). 


